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Le Secrétaire d'Etat à la Culture

VU la loi du 3"̂  décembre 19^3 sur les Monuments Historiques, et no-
tamment l'article 2, modifiée et complétée par les lois des
23 juillet 1927, 2? août 19^1t 25 février 19̂ 3, 2k mai 1951,
30 décembre 1966 et le décret du 18 avril 1961 ;

La Commission Supérieure des Monuments Historiques entendue :

A R R E T E :

Article 1er.- Est inscrit sur l'Inventaire Supplémentaire des Monu-
ments Historiques.en totalité, le pont-canal sur la Loire situé à
BRIARE et SAINT-FIRMIN-SUR-LOIRE (Loiret), non cadastré (Domaine pu-
blic), appartenant à l'Etat et affecté au Ministère de l'Equipement
(Service de Navigation).

Article 2.- Le présent arrêté sera publié au bureau des hypothèques
de la situation de l'immeuble inscrit.

Article 3«~ II sera notifié au Ministre de l'Equipement, affectataire,
au Préfet du département et au Maire des communes intéresses-, qui
seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le t 2 & A i 187$
P/le Secrétaire d'Etat et par délégation
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te Directeur adioint
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